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Erwägungen

E. 1
Les Parties s’efforcent de s’abstenir de prendre des mesures restrictives pour remédier à des
difficultés en matière de balance des paiements.

E. 2
Si l’une des Parties rencontre ou risque de rencontrer dans un très bref délai de graves
difficultés en matière de balance des paiements, elle peut, confor- mément aux dispositions
prévues par le GATT 1994 et le Mémorandum d’accord sur les dispositions relatives à la
balance des paiements du GATT 1994, adopter des mesures commerciales restrictives, de
durée limitée, non discriminatoires et qui ne vont pas au-delà de ce qui est nécessaire pour
remédier aux problèmes de balance des paiements. Les dispositions per- tinentes du GATT
1994 et du Mémorandum d’accord sur les dispositions relatives à la balance des paiements
du GATT 1994 sont incorporées à l’Accord.

E. 3
Le Secrétariat général de l’Association européenne de libre-échange déposera le texte de la
présente Décision auprès du dépositaire.
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E. 10
139 322 Die elektronischen Daten der Schweizerischen Bundeskanzlei wurden durch das
Schweizerische Bundesarchiv übernommen. Les données électroniques de la Chancellerie
fédérale suisse ont été reprises par les Archives fédérales suisses. I dati elettronici della
Cancelleria federale svizzera sono stati ripresi dall'Archivio federale svizzero.
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